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SOMMAIRE — AFFAIRE C-16/93 

Une prestation de services n'est effectuée « à 
titre onéreux », au sens de l'article 2, 
point 1, de la sixième directive 77/388 
en matière d'harmonisation des législations 
des États membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d'affaires, et n'est dès lors taxable, 
que s'il existe entre le prestataire et le 
bénéficiaire un rapport juridique au cours 
duquel des prestations réciproques sont 
échangées, la rétribution perçue par 
le prestataire constituant la contre-valeur 

effective du service fourni au bénéfi
ciaire. 

Ces conditions ne sont pas remplies dans le 
cas d'une activité qui consiste à jouer de la 
musique sur la voie publique, pour laquelle 
aucune rémunération n'est stipulée, même si 
l'intéressé sollicite un versement d'argent et 
perçoit certaines sommes, sous forme d'obo
les, dont le montant n'est toutefois ni 
déterminé ni determinable. 
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